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Réponse du Conseil d’Etat à un instrument parlementaire 
— 
Question Savoy Philippe 2018-CE-99 
Absence de cours de musique et d’arts visuels en 11ème 
Harmos – Section EB 

I. Question 

Depuis l’année scolaire 2014-2015, la nouvelle grille horaire du cycle d’orientation qui découle du 

PER (Plan d’Etudes Romand) contient une absence de cours de musique et d’arts visuels en 

3
ème

 année dans la section EB (exigences de base). 

Connaissant l’importance de l’apprentissage de la musique (et du chant) pour la confiance en soi, la 

posture, la respiration et l’expressivité, cette suppression est très étonnante, tout particulièrement 

pour cette catégorie d’étudiants. Pour ce qui est du volet des arts visuels, l’imaginaire, la capacité à 

observer, à comprendre les enjeux liés à l’image sont autant d’aspects fondamentaux dont l’absence 

de cours est une véritable perte. 

Certes, la grille horaire comporte 2 heures d’activités créatrices manuelles (qu’il est nécessaire de 

maintenir) absentes dans les autres sections, mais force est de constater que ces 2 heures ne peuvent 

pas pallier les absences de cours précités. Cela pourrait laisser à penser que les jeunes qui étudient 

en exigences de base (11
ème

 année Harmos) ne présentent qu’un profil manuel et que leurs capacités 

artistiques sont ainsi laissées sur le côté. 

Le plan d’études pour la partie alémanique cantonale ne supprime pas ces heures. 

1. Cette distribution inégale entre la partie alémanique et romande du canton ne contrevient-elle 

pas à l’égalité de formation pour les élèves du canton ? 

2. L’absence de musique et d’arts visuels en 3
ème

 EB ne constitue-elle pas une inégalité de 

traitement dans la formation de base de ces derniers en les privant des apprentissages de 

connaissances et compétences spécifiques à ces branches ? 

3. Ne serait-il pas possible d’au minimum proposer que les élèves puissent opérer un choix, et 

aient la possibilité d’avoir accès à ces cours ? 

4. Pour quelles raisons fondamentales ces heures sont-elles supprimées depuis 2014 ? 

5. Est-ce que la DICS envisage une réorganisation de ces dotations horaires et dans quel délai ? 
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II. Réponse du Conseil d’Etat 

La grille horaire est l’un des éléments les plus visibles du temps hebdomadaire d’enseignement, 

puisqu’elle permet la communication avec les parents, le monde professionnel et les politiques. 

C’est elle qui donne à voir l’équilibre des disciplines scolaires. Mais elle ne dit pas tout : les cours à 

option proposés par les cycles d’orientation (CO), les semaines culturelles et sportives organisées 

chaque année dans les CO ainsi que la récente mise sur pied du projet Culture & Ecole offrent 

également aux élèves des possibilités concrètes de découvrir ou d’approfondir des domaines comme 

celui de la musique et des arts visuels.   

L’objectif de toute grille horaire est de mettre en œuvre des plans d’études en indiquant notamment 

le nombre d’unités d’enseignement hebdomadaires allouées à chaque discipline. 

Dans la partie francophone du canton, la grille horaire du cycle d’orientation a subi 4 actualisations 

depuis 2002 afin de consolider  ou de confirmer des nouveautés qui avaient fait leur apparition au 

cours des années : l’anglais, la citoyenneté, l’éthique et cultures religieuses, les MITIC (médias, 

images et technologies de l’information et de la communication), tout en cherchant à conserver les 

spécificités cantonales (latin, économie familiale, enseignement religieux confessionnel). 

Dans la partie alémanique du canton, la grille horaire actuelle ne diffère pas spécifiquement pour les 

disciplines mentionnées entre les différents types de classes et les années scolaires. La grille horaire 

actuelle et sa nouvelle version qui entrera en fonction à la rentrée scolaire 2019/20 sont conformes 

aux exigences du plan d’études et du LP 21 concernant le nombre de leçons de musique permettant 

d'atteindre les compétences spécifiées. 

L’élaboration d’une grille horaire est un processus complexe qui est mené par les services de 

l’enseignement conjointement avec les associations professionnelles. Il s’agit d’un exercice d’équi-

libre, sachant qu’il ne faut pas dépasser les 32 à 34 unités/semaine au cycle 3 et que les élèves 

fribourgeois francophones comptent déjà avec l’une des grilles horaires les plus denses de Suisse 

romande. 

Sur la base de ces indications et de ces remarques, le Conseil d’Etat répond de la manière suivante 

aux questions posées : 

1. Cette distribution inégale entre la partie alémanique et romande du canton ne contrevient-elle 

pas à l’égalité de formation pour les élèves du canton ? 

Les francophones mettent en œuvre le PER et les germanophones les plans d’études alémaniques 

(Lehrplan 21 dès 2019). Les plans d'études, qu’ils soient francophones ou germanophones, définis-

sent les connaissances et les compétences fondamentales que doivent acquérir les élèves au cours 

des 11 années de la scolarité obligatoire. Pour les domaines L1, L2 et mathématiques, les compéten-

ces fondamentales à acquérir sont d’ailleurs définies par la Conférence suisse des directeurs 

cantonaux de l'instruction publique (CDIP), donc au niveau suisse. La DICS participe aux travaux 

des conférences latine et germanophone de la CDIP ce qui favorise la coordination entre les deux 

plans d’études qui existent dans le canton. Aussi, si les deux parties linguistiques n’ont pas le même 

outil de référence ni la même grille horaire, il n’en demeure pas moins qu’au cours de la scolarité, 

quelle que soit l’origine linguistique de l’élève et quelles que soient les modalités de mise en œuvre 

choisies, chacun et chacune atteindra les même attentes fondamentales. 
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2. L’absence de musique et d’arts visuels en 3
ème

 EB ne constitue-elle pas une inégalité de 

traitement dans la formation de base de ces derniers en les privant des apprentissages de 

connaissances et compétences spécifiques à ces branches ? 

Non. Il n’y a pas d’inégalité de traitement. 

La dotation horaire de musique en 11
H 

EB est devenue effective à la rentrée 2007/08 déjà. Au fil des 

ans, notamment avec la mise en œuvre progressive du PER au cycle 3 dès 2012, la grille horaire 

s’est enrichie et complexifiée toujours davantage, mais la recherche d’un équilibre d’ensemble 

donnant corps au projet de formation globale de l’élève a à chaque fois prévalu. Considérer les trois 

degrés du CO dans leur ensemble, les relier aux acquis des degrés primaires et mettre en perspective 

les développements qu’apporteront les formations du post-obligatoire est apparu comme une 

donnée essentielle pour aboutir à une cohérence dans la formation dispensée. Ainsi, la grille horaire 

de 3
ème

 EB ne dit pas tout. Les cours à option proposés par les cycles d’orientation (CO), les 

semaines culturelles et sportives organisées chaque année dans les CO ainsi que la récente mise sur 

pied du projet Culture & Ecole offrent également aux élèves des possibilités concrètes de découvrir 

ou d’approfondir des domaines comme celui de la musique et des arts visuels. 

3. Ne serait-il pas possible d’au minimum proposer que les élèves puissent opérer un choix, et 

aient la possibilité d’avoir accès à ces cours ? 

Le SEnOF souhaite développer encore davantage la pratique active de la musique, des arts visuels 

et des activités créatrices et manuelles, notamment par l’organisation de cours facultatifs. Les 

semaines thématiques permettent également d’aborder une ouverture aux arts et proposent des 

activités au choix des élèves. Les établissements des CO ont la possibilité, dans le cadre des cours à 

option, de proposer aux élèves un cours dans le domaine des arts. 

4. Pour quelles raisons fondamentales ces heures sont-elles supprimées depuis 2014 ? 

Comme développé au point 2, les modifications apportées dans les unités d’enseignement de 

musique et arts visuels datent des années 2005/2007 déjà. Les dotations horaires du cycle 3 de la 

scolarité obligatoire ont été remaniées pour faire place à de nouvelles disciplines et à l’arrivée des 

cours à option. Globalement, le temps consacré aux différents domaines disciplinaires n’a pas été 

modifié et le type de classe EB n’a pas été prétérité dans le domaine artistique. La lecture de la 

grille horaire actuelle du CO démontre que les élèves des trois types de classe ont en principe 

9 unités d’activités créatrices et manuelles, d’arts visuels et d’éducation musicale. Cette dotation est 

un peu plus faible pour les élèves qui ont du latin et du grec. 

5. Est-ce que la DICS envisage une réorganisation de ces dotations horaires et dans quel délai ? 

Toute grille horaire est revisitée périodiquement, afin de tenir compte de l’évolution de l’enseigne-

ment, de l’arrivée de nouveaux concepts, des priorités fixées par la DICS et de l’organisation de 

l’horaire hebdomadaire des élèves. Elle n’envisage toutefois pas de réintroduire dans la grille 

horaire la dotation en musique pour les élèves 11
H
EB, telle qu’elle existait avant l’année scolaire 

2005/2007.  

Dans la partie alémanique du canton, une nouvelle grille horaire 1
H
-11

H
, qui prend en compte les 

exigences du programme d’études 21, entrera en vigueur le 01.08.2019. 
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Conclusion 

L’élaboration des grilles horaires, aussi bien francophone qu’alémanique, représente à chaque fois 

un exercice réflexif de longue haleine, intégrant tous les partenaires concernés et tenant compte des 

cadres juridique, pédagogique, didactique, organisationnel et financier. Isoler de cet ensemble un 

seul aspect lié à un degré, voire à un type de classe, ne rend pas compte de toutes les possibilités 

offertes aux élèves de découvrir ou d’approfondir l’un ou l’autre domaine disciplinaire. Les cours à 

option et les semaines culturelles et sportives constituent, pour les élèves 11
H
 EB comme d’ailleurs 

pour les élèves qui étudient le latin et le grec, une offre tout-à-fait intéressante dans les domaines 

des activités créatrices et manuelles, des arts visuels et de l’éducation musicale, offre qu’il s’agit de 

prendre en considération.  

3 juillet 2018 
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